
ASSOCIATION 

LES AMIS DU VIEUXSAINT CANNAT 

 

NOEL EN PROVENCE 
CONCOURS DE CRECHES PROVENCALES 2024 

 
Dans le cadre de l’agenda « Noël en Provence » coordonné par la Municipalité de Saint 

Cannat, l’Association Les Amis du Vieux Saint Cannat organise un concours de crèches provençales. Ce 

concours vise à promouvoir les traditions provençales à l’occasion des fêtes de Noël et à les transmettre aux 

jeunes générations. 

 

Article 1 

Ce concours est gratuit et ouvert à tous les habitants de Saint Cannat à l’exception des membres du jury. La 

participation est gratuite. Une seule inscription par foyer sera prise en compte. 

 

Article 2 

Les bulletins d’inscription sont disponibles à l’accueil de la Mairie, au Syndicat d’Initiative et sur le site 

internet de la Mairie. Pour candidater, chaque participant doit s’inscrire en précisant : nom et prénom, adresse 

postale, mail, numéro de téléphone portable. 

Les inscriptions peuvent se faire jusqu’au vendredi 20 décembre 2024 à minuit : 

- Par mail à l’association des Amis du Vieux Saint Cannat : amisduvieuxsaintcannat@gmail.com 

- En déposant le bulletin d’inscription au Syndicat d’Initiative 

 

Article 3 

Le concours concerne uniquement les crèches provençales traditionnelles agrémentées de santons en argile. 

Seules ces crèches traditionnelles provençales feront l’objet d’un classement par le jury. Les critères 

d’évaluation se baseront sur le respect des traditions, la mise en scène, la qualité des santons, le paysage, 

l’originalité et les choix des matériaux, l’éclairage, les créations manuelles.  

 

Article 4 

Le jury sera composé de membres de l’association des Amis du Vieux Saint Cannat et de membres de la 

Municipalité de Saint Cannat.  

Le jury passera chez les participants entre le 22 décembre 2024 et le 10 janvier 2025. Un rendez-vous par 

téléphone sera préalablement pris auprès des participants pour fixer le jour et l’horaire du passage du jury. 

 

Article 5 

Tout participant inscrit s’engage à se présenter le jour et horaire prévus pour le concours. En cas d’annulation, 

il préviendra les Amis du Vieux Saint Cannat par mail dans les meilleurs délais 

(amisduvieuxsaintcannat@gmail.com). 

 

Article 6 

La remise des prix aura lieu le 19 janvier 2025 à 15H à la Salle Revol – Route d’Eguilles. 

 

Article 7 

Les participants acceptent la parution éventuelle dans la presse ou sur le site de la Mairie de Saint Cannat 

d’une ou plusieurs photos/vidéos prises lors du passage du jury, ainsi que de leur nom, sans aucune restriction. 

 

Article 8 

La participation au concours implique l'acceptation totale et sans réserve du présent règlement. 

 

 

 

 



 

 

 

Nom : ………………………………………Prénom : …………………………….. 

Adresse du candidat : ………………………………………………………………… 

Email : ……………………………………………………. @ ……………………………… 

Téléphone : ………………………………………………………. 

 

Accepte sans réserve le règlement du concours 

Fait à Saint Cannat le ……………………………………. 

Signature 

NOEL EN PROVENCE 

CONCOURS DE CRECHES PROVENCALES 2024 

VILLE DE SAINT CANNAT 

 

BULLETIN DE PARTICIPATION 


